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	Gestion de la remontée des données de 
mesure de la qualité de l’air dans GEOd’air



Attention : ce texte est un PROJET
1. Objet
L’objet de ce document est de décrire les procédures qui permettront de cadrer les processus de remontée des données de la qualité de l’air dans l’application GEOd’air. 

GEOD’air est le système national de gestion des données de la qualité de l’air qui permet la bancarisation des données réglementaires et non réglementaires produites par les Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA) et leur exploitation par les acteurs du dispositif. Parmi les fonctionnalités attendues de GEOd’air, la compilation et mise au format des données nécessaires au rapportage réglementaire, en application de la décision 2011/850/EU (cf ci-dessous), et l’élaboration du bilan annuel sur la qualité de l’air par le Service de l’Observation et des Statistiques du Ministère chargé de l’environnement requièrent un cadre spécifique qui justifie la mise en œuvre de la présente procédure.
2. Champ d'application
Cette procédure concerne les données réglementaires de surveillance de la qualité de l’air relatives à la mesure : données référentielles (référentiel géographique, station, polluants, instrumentation utilisée…) et mesurages (par instrumentation automatique ou prélèvements manuels). Ces données font l’objet d’un rapportage réglementaire et sont exploitées pour établir le bilan national annuel sur la qualité de l’air. 
Les données de mesures non réglementaires susceptibles d’être intégrées dans GEOd’air (pesticides, spéciation chimique …) ne sont donc pas concernées par la présente procédure et feront l’objet d’un document spécifique.
De plus, une autre procédure spécifique sera ultérieurement établie pour les données réglementaires issues de la modélisation ou élaborées par estimation objective.

3. Personnes concErnées
Ces dispositions concernent l’ensemble des acteurs de la qualité de l’air ayant la responsabilité de définir, valider, contrôler et exploiter les données associées aux mesures de la QA:
· Les AASQA producteurs et responsables des données de mesure de la qualité de l’air,
· Le LCSQA, administrateur et responsable du système GEOd’air, en charge par délégation du Ministère chargé de l’environnement de la compilation des données et indicateurs nécessaires à l’élaboration des bilans nationaux annuels de qualité de l’air, et au rapportage réglementaire,
· Le Ministère chargé de l’environnement, responsable de la gestion de la qualité de l’air, de l’élaboration des bilans nationaux annuels de qualité de l’air, et du rapportage réglementaire.

4. Textes de référence
I. DIRECTIVE 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe
II. Directive 2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 concernant l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l'air ambiant
III. Décision 2011/850/UE d’exécution de la Commission du 12 décembre 2011 portant modalités d’application des directives 2004/107/CE et 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil concernant l’échange réciproque d’informations et la déclaration concernant l’évaluation de la qualité de l’air ambiant
IV. Directive (UE) 2015/1480 de la Commission du 28 août 2015 modifiant plusieurs annexes des directives du Parlement européen et du Conseil 2004/107/CE et 2008/50/CE établissant les règles concernant les méthodes de référence, la validation des données et l'emplacement des points de prélèvement pour l'évaluation de la qualité de l'air ambiant (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)
V. Arrêté surveillance à venir 
5. Documents associés
Guide LCSQA « Conception, implantation et suivi des stations françaises de surveillance de la qualité de l’air »
Guide LCSQA « Règles et recommandations en matière de Validation des données / Critères d’agrégation / Paramètres statistiques »
6. Définitions
· ZAS : zones administrative de surveillance

· Station : lieu dans lequel des mesures sont effectuées ou des échantillons prélevés à partir d’un ou plusieurs points de prélèvement sur un même site d’une surface d’environ 100 m2; Une station peut donc regrouper plusieurs points de prélèvement.
· Point de prélèvement : Point rattaché ou pas à une station de mesure, où est mesurée la concentration d’un polluant donné. Ce point peut aussi être appelé point d’échantillonnage. Dans la mesure du possible, un point de prélèvement doit respecter un ensemble de caractéristiques défini dans le document (V) (cf. §4)

Note : L’environnement immédiat d’un point de prélèvement est à considérer dans un rayon de 100m autour de ce dernier.
· Configuration de mesure : ensemble des caractéristiques
 décrivant le moyen de mesure utilisé pour quantifier la concentration du polluant prélevé. Si plusieurs mesures distinctes sont à réaliser sur un même point de prélèvement, une configuration de mesure spécifique sera associée à chacune de ces mesures.
· Régime de surveillance : dispositions techniques définies à partir de l’évaluation préliminaire (puis ultérieure) de la qualité de l’air sur chaque zone administrative de surveillance et pour chaque objectif environnemental, afin de répondre aux exigences réglementaires européennes. Ce régime est à déterminer pour chaque couple (polluant/ZAS). On parle aussi de système d'évaluation.
7. remontée des données du référentiel de surveillance
Les stations de mesures, points de prélèvement et configurations de mesures en fonctionnement et historiques ainsi que toutes les caractéristiques s’y rapportant doivent être intégrées dans GEOd’air, qui est garant de la validité de ces informations et constitue la référence nationale.
Les informations relatives au référentiel de surveillance sont saisies et mises à jour par le LCSQA selon la procédure de gestion du référentiel stations et points de prélèvements (REF XX) et qui décrit les opérations de création/modification/suppression de stations, configurations de mesure et points de prélèvement.

Ces données font l’objet d’un rapportage bi-annuel à l’Agence Européenne de l’Environnement, en application de la Décision de mise en œuvre du rapportage réglementaire (IPR pour Implementation Provisions) 2011/850/UE :

· Le 30 septembre de l’année N, les données relatives à la définition des zones de surveillance, au régime de surveillance associé aux polluants réglementés dans ces zones et au dispositif de surveillance correspondant mis en œuvre durant l’année N-1 doivent être déclarées dans des fichiers xml au format défini par les IPR, dans des fichiers nommés Dataset B, Dataset C et  Dataset D respectivement ;
· Le 31 décembre de l’année N, les données prévisionnelles pour l’année N+1, relatives à la définition des zones de surveillance et au régime de surveillance associé aux polluants réglementés dans ces zones, ainsi qu’une information partielle sur le dispositif de surveillance mis en œuvre dans ces zones doivent être déclarées dans des fichiers xml au format défini par les IPR.
De plus, les données référentielles relatives aux stations et aux méta-données associées (localisation, typologie notamment) pour l’année N-1, doivent être transmises au Service de l’Observation et des Statistiques du Ministère chargé de l’environnement (SOeS) au plus tard en mai de l’année N pour l’établissement du bilan national de qualité de l’air.

Pour satisfaire ces exigences, les AASQA doivent :

· Pour le 30 avril de l’année N au plus tard, vérifier les informations saisies sous GEod’air, en accord avec la procédure de gestion des stations (REF XXX)  et qui concernent, pour l’année N-1 :

· La définition des zones de surveillance

· Les régimes de surveillance associés

· Le dispositif instrumental (stations, points de mesure et configurations de mesure)

· En cas d’écart constaté, l’AASQA envoie au LCSQA un mail indiquant les champs à corriger et les corrections à appliquer. Si la vérification s’avère satisfaisante, l’AASQA envoie au LCSQA un mail de validation
. Une adresse générique LCSQA sera créée à cet effet.
· Le LCSQA appliquera les corrections pour le 30 mai au plus tard, de façon à laisser suffisamment de temps pour la vérification de la cohérence avec les données de mesures qui seront rapportées.

· Passé le 30 mai de l’année N, aucune proposition de modification des données relatives au dispositif de surveillance pour l’année N-1 ne sera intégrée.
· Pour le 1ier décembre de l’année N au plus tard, les AASQA doivent déclarer toute évolution dans les zones de surveillance, dans les régimes de surveillance et dans l’instrumentation associée. Cette déclaration se fera par l’intermédiaire d’un fichier, dont la structure sera envoyée par le LCSQA le 15 octobre de l’année N. 
· A noter que l’évolution d’un régime de surveillance, normalement établi pour une période de 5 ans, ne peut se faire que dans des circonstances exceptionnelles liées par exemple à l’apparition ou la disparition de sources d’émissions. Cette évolution doit faire l’objet d’une validation formelle par le Ministère chargé de l’environnement, en prenant en compte l’avis du LCSQA. Une procédure spécifique sera définie à cette fin. Toute demande de ré-évaluation d’un régime de surveillance à appliquer pour l’année N+1 devra avoir été instruite par le LCQAA au plus tard le 15 Novembre de l’année N. En conséquence, aucune demande de re-évaluation de régime de surveillance pour l’année N+1 ne pourra être transmise au LCSQA au-delà du 15 septembre de l’année N.
Pour ce qui concerne le processus associé à la vérification des données référentielles rapportées le 30 septembre de chaque année, un logigramme de synthèse est proposé ci-dessous.
[image: image1.jpg]LCSQK




8. Remontée des données de mesures de la qualité de l’air.
Les nouvelles procédures de rapportage IPR de la Décision 2011/850/UE imposent la mise en place de deux flux de remontée des données d’observation :

· Le flux « up-to-date » ou UTD qui concerne les données qui doivent être transmises par les états membre au fil de l’eau. Les moyennes horaires de dioxyde de soufre, ozone, dioxyde d’azote, monoxyde d’azote, monoxyde de carbone et particules (PM10 et PM2.5) font partie du flux UTD. Les données peuvent ne pas être validées, ou vérifiées et sont « flaggées » en conséquence dans les méta-datas qui leur sont associées. Elles peuvent être régulièrement resoumises, notamment si leur statut évolue (par exemple s’il passe de « non vérifié » à « vérifié »). 
· Le flux « validé » qui fait l’objet d’un rapportage formel à échéance du 30 Septembre de l’année N pour l’année N-1 (dataset E1a
).  

· Le dataset G concerne le rapportage des dépassements des valeurs limites et objectifs de qualité pour chaque couple (polluant/ZAS). Il doit être réalisé le 30 septembre de l’année N pour les dépassements de l’année N-1, et correspond donc à des indicateurs calculés à partir des données validées du dataset E1.
8.1. Données UTD (flux E2) – données issues des appareils automatiques
Les données UTD sont transmises à l’AEE au fil de l’eau.
Elles sont poussées vers GEOd’air par les postes centraux dans les fichiers ISO. Pour l’ensemble des AASQA, et pour les mesures issues d’appareils automatiques, ces fichiers contiennent actuellement les données ¼ horaires qui sont utilisées par GEOd’air pour calculer les moyennes horaires transmises à l’AEE. Si des données sont resoumises par l’AASQA, elles sont retraitées par GEOd’air et renvoyées à l’AEE. Il n’y a pas de vérification spécifique de ces données, considérées comme potentiellement provisoires jusqu’à la date butoir du rapportage officiel, mis à part les contrôles de cohérence vis-à-vis du référentiel.
Ainsi une donnée qui ne correspond à aucune configuration de mesure déclarée sous GEOd’air ne peut être intégrée dans GEOd’air et fera l’objet d’un rejet.

8.2. Données validées (Flux E1)
Les données validées de l’année N-1 sont rapportées au plus tard le 30 septembre de l’année N. Cela concerne aussi bien les données mesurées par des appareillages automatiques que celles issues de prélèvements manuels et analyses chimiques. Pour satisfaire aux exigences de qualité et de timing du rapportage, le processus suivant doit être appliqué :
· Toutes les données de surveillance issues de mesures automatiques pour l’année N doivent être validées par les AASQA sur leurs postes centraux et transmises à GEOD’AIR au plus tard le 31 mars de l’année N-1. 
· Toutes les données de surveillance issues de mesures manuelles pour l’année N doivent être validées par les AASQA sur leurs postes centraux et transmises à GEOD’AIR au plus tard le 30 avril de l’année N-1. 

· Au-delà de ces dates, le système GEod’air ne sera pas en mesure d’intégrer de fichiers correctifs. Si toutefois, une demande de correction urgente et exceptionnelle devait être réalisée, sur demande écrite (par mail) de l’AASQA concernée au LCSQA, le fichier pourrait être rapatrié dans le laps de temps défini par le responsable du LCSQA.

· A partir des données validées, GEOd’air calcule toutes les statistiques et indicateurs nécessaires au rapportage des datasets E1 et G. 
· Ces indicateurs doivent être vérifiés par les AASQA qui doivent s’assurer de la cohérence avec les données détenues en région. Elles peuvent être vérifiées directement dans GEOd’air en demandant l’extraction des indicateurs pertinents. Durant les deux premières années de fonctionnement opérationnel, si besoin le LCSQA pourra compiler ces indicateurs sous formes de tables Excel qui seront envoyées par mail aux AASQA pour validation.

· Au plus tard le 15 mai de l’année N, les AASQA devront avoir vérifié les indicateurs ainsi calculés, qui seront transmis au plus tard le 31 mai par le LCSQA au SOeS pour le bilan national de la qualité de l’air. Si des écarts sont observés et dus à une évolution des données validées transmises par les AASQA postérieure au 30 mars pour les mesures automatiques et au 30 avril pour les données manuelles, le LCSQA informera le Ministère chargé de l’environnement qui décidera si le correctif doit être appliqué au pas.  
· Ces données seront transmises par le LCSQA à l’AEE au plus tard le 30 septembre de l’année N conformément au cadre fixé (notamment en termes de format de fichier) par le processus IPR de l’Agence Européenne de l’Environnement.

Pour ce qui concerne le processus associé à la remontée des données de mesure et indicateurs associés rapportés le 30 septembre de chaque année, un logigramme de synthèse est proposé ci-dessous.
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� Ces caractéristiques sont décrites dans le manuel utilisateur de GEOD’AIR


� A terme, dans une évolution future de GEOd’air, la validation sera réalisé automatiquement via l’outil de façon à éviter les échanges de mails.


� Dans le présent document nous ne traitons pas le rapportage des données de modélisation ou d’estimation objective, non encore intégrées dans GEod’air et qui sont compilées dans le dataset E1b. Cet aspect sera traité dans une version ultérieure de cette procédure. 
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Mise en application : 
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